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ENCAISSE ET PLACEMENTS 
L’information était auparavant groupée selon la date d’échéance (p. ex. 100 jours ou moins) et 
était utilisée principalement pour surveiller la liquidité. L’information sera maintenant groupée en 
fonction de la pondération du risque de l’actif définie dans les Règlements. Des détails 
supplémentaires seront requis pour les placements  affectés d’une pondération de risque de 
100 % (zone A28).  [lien aux tableaux] 
ENCAISSE DÉTENUE À DES FINS DE LIQUIDITÉ 
L’encaisse détenue à des fins de liquidité dans chacune des catégories encaisse et  placement 
sera recueillie séparément [Lien au tableau] 
DÉPÔTS DE COURTIERS 
Pour aider la SOAD à surveiller les sources de financement, les caisses populaires devront 
fournir un relevé des dépôts provenant des courtiers. [Lien au tableau] 
PRÊTS COMMERCIAUX ET AGRICOLES 
L’information portant sur les prêts commerciaux sera élargie de façon à inclure les tableaux ci-
dessous. L’obligation de déclarer cette information a été communiquée pour la première fois 
dans la Note d’orientation sur les prêts de la SOAD, publiée en février 2007. 
 
Cotation du risque 
Les caisses populaires sont censées employer un système de cotation du risque pour tous les 
prêts autres que les prêts personnels et les prêts hypothécaires résidentiels. Le tableau de 
cotation groupe les prêts commerciaux et agricoles selon le système de cotation de six 
catégories élaboré par un groupe de travail de l’industrie “le groupe de travail” en 2005 et 
présenté dans le Manuel de référence de la SOAD. [Lien au tableau] 
Concentration dans une industrie 
Le groupe de travail a recommandé de classer les prêts commerciaux et agricoles selon le 
Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). La SOAD a adopté 
cette recommandation et les caisses populaires seront tenues de déclarer le montant total des 
prêts commerciaux et agricoles en se servant des catégories d’industries du SCIAN, énumérées 
ci-dessous.  
[Lien au tableau] 
Prêts syndiqués 
Les caisses populaires devront déclarer les cinq prêts syndiqués les plus importants et indiquer 
la cote de risque attribuée. [Lien au tableau] 
Prêts importants 
Les caisses populaires sont tenues d’indiquer le nombre et la valeur totale des prêts importants 
en cours autorisés.  [Lien au tableau]    
Prêts pondérés en fonction du risque 
La pondération de risque pour tous les éléments d’actif, définie dans les Règlements, y compris 
les prêts, a été intégrée dans les formulaires révisés des Rapport d’information mensuel (RIM) 
et Rapport d’information annuel (RIA). [Lien au tableau] 
CAPITAL RÉGLEMENTAIRE 
Pour une amélioration de la transparence en ce qui concerne le capital réglementaire, les 
formulaires révisés du RIM et du RIA comprendront le calcul détaillé du capital réglementaire, y 
compris les ratios de levier et BRI. Les zones de ce tableau sont, pour la plupart, remplies 
automatiquement à partir des valeurs déclarées dans d’autres sections du formulaire. [Lien au 
tableau] 
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ACTIVITÉS HORS BILAN 
Un tableau a été ajouté aux formulaires pour  calculer la valeur de certains éléments d’actif 
selon le facteur de pondération de risque attribué conformément au Règl. de l’Ont. 237/09, 
paragraphes 18(3) à 18(6).[Lien au tableau] 
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Encaisse et placements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe des tableaux 

Novembre 2010 

 
Encaisse détenue à des fins de liquidité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépôts de courtiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cotes de risque pour les prêts commerciaux et agricoles (Catégorie 2 seulement) 
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Prêts selon les catégories du SCIAN (Catégorie 2 seulement) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prêts syndiqués 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Caisse syndicataire 
en charge (O/N) 
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Prêts importants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prêts pondérés en fonction du risque (Catégorie 2 seulement) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Regulatory Capital 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

50,00% 

100,00% 

150,00% 
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Capital réglementaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ratio BRI (Catégorie 2) 
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Activités hors bilan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Provisions pour imprévus liés à des transactions (p. ex. garanties de bonne 
exécution, cautionnement de soumission) 
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